
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
VANGUARD CANADA ANNONCE DES CHANGEMENTS APPORTÉS AUX NIVEAUX DE RISQUE ET 

AUX PRODUITS DANS SA GAMME DE FNB 
 

• Ces changements font suite aux réductions de frais à 0,15 % précédemment annoncées 
pour trois FNB de titres à revenu fixe. 

• Annonce de changements apportés au niveau de risque de certains FNB de Vanguard  
• L’examen des produits comprend la décision de dissoudre quatre FNB de Vanguard 

 
 
TORONTO (19 juin 2020) – Placements Vanguard Canada Inc. a annoncé aujourd’hui que des 

changements ont été apportés à plusieurs de ses FNB. Ces changements découlent d’un processus 

complet d’examen et d’évaluation des produits visant à mieux servir les investisseurs grâce à la gamme 

de solutions de placement de Vanguard au Canada. 

 

Réduction des frais liés aux titres à revenu fixe 
Le 19 mai 2020, Vanguard a réduit les frais de gestion de trois de ses FNB de titres à revenu fixe à 

0,15 %, soit le Vanguard Canadian Long-Term Bond Index ETF (VLB), le Vanguard Canadian 

Government Bond Index ETF (VGV) et le Vanguard Canadian Corporate Bond Index ETF (VCB).  

 

Modification du niveau de risque de 15 FNB de Vanguard 
Le niveau de risque de 15 FNB sera modifié aujourd’hui, comme il est indiqué dans le tableau ci-

dessous. Ces changements découlent d’un examen annuel effectué par Vanguard à l’aide de la 

méthode de classification du risque de placement prescrite dans le Règlement 81-102 sur les fonds 

d’investissement. Aucun changement significatif n’a été apporté aux objectifs de placement, aux 

stratégies ou à la gestion des FNB Vanguard.  

 

Nom du FNB Symbole 
boursier 

Ancien niveau de 
risque  

Nouveau 
niveau de 
risque 

Vanguard Global ex-U.S. 
Aggregate Bond Index 
ETF (CAD-Hedged) 

VBG Moyen Faible 

Vanguard FTSE Canadian 
High Dividend Yield Index 

VDY Faible à moyen Moyen 

https://www.vanguardcanada.ca/documents/press-release-fee-reduction-2020-05-15-fr.pdf
https://www.vanguardcanada.ca/documents/press-release-fee-reduction-2020-05-15-fr.pdf


ETF 
Vanguard FTSE Canada 
Index ETF 

VCE Faible à moyen Moyen 

Vanguard FTSE Canada 
All Cap Index ETF 

VCN Faible à moyen Moyen 

Vanguard FTSE Global All 
Cap ex Canada Index ETF 

VXC Faible à moyen Moyen 

Vanguard FTSE 
Developed Asia Pacific All 
Cap Index ETF 

VA Faible à moyen Moyen 

Vanguard FTSE 
Developed Asia Pacific All 
Cap Index ETF (CAD-
hedged) 

VAH Faible à moyen Moyen 

Vanguard FTSE 
Developed All Cap ex 
North America Index ETF 

VIU Faible à moyen Moyen 

Vanguard FTSE 
Developed All Cap ex 
North America Index ETF 
(CAD-hedged) 

VI Faible à moyen Moyen 

Vanguard U.S. Dividend 
Appreciation Index ETF 

VGG Faible à moyen Moyen 

Vanguard U.S. Dividend 
Appreciation Index ETF 
(CAD-hedged) 

VGH Faible à moyen Moyen 

Vanguard U.S. Total 
Market Index ETF 

VUN Faible à moyen Moyen 

Vanguard U.S. Total 
Market Index ETF (CAD-
hedged) 

VUS Faible à moyen Moyen 

Vanguard S&P 500 Index 
ETF 

VFV Faible à moyen Moyen 

Vanguard S&P 500 Index 
ETF (CAD-hedged) 

VSP Faible à moyen Moyen 

 

Dissolution de quatre FNB de Vanguard 
À compter du 25 août 2020 ou vers cette date (la « date de dissolution »), les quatre FNB suivants (les 

« FNB dissous ») seront dissous conformément aux modalités de leur déclaration de fiducie datée du 

4 novembre 2011, dans sa version modifiée :  

 

FNB VanguardMC Symbole à la Bourse 
de Toronto 



Vanguard Canadian 
Short-Term Government 
Bond Index ETF VSG 

Vanguard FTSE 
Developed Asia Pacific 
All Cap Index ETF 
(CAD-hedged) 

VAH 

Vanguard FTSE 
Developed Europe All 
Cap Index ETF (CAD-
hedged) 

VEH 

Vanguard Global 
Liquidity Factor ETF VLQ 

 

À compter du 21 août 2020, Vanguard n’acceptera plus de nouvelles souscriptions de parts des FNB 

dissous. 

 

Il est prévu que les parts des FNB dissous seront volontairement radiées de la Bourse de Toronto à la 

fermeture des bureaux le 21 août 2020 ou vers cette date.  

 

Avant la date de dissolution, le gestionnaire vendra et convertira la totalité de l’actif des FNB dissous en 

espèces. À la date de dissolution, l’actif net de chacun des FNB dissous, après le règlement de toutes 

les dettes et obligations du FNB, sera distribué au prorata parmi les porteurs de parts de ce FNB.  

 

Vanguard a décidé de procéder à la dissolution des FNB dissous à la suite d’un examen approfondi des 

produits de FNB et croit qu’il est dans l’intérêt des investisseurs de Vanguard de privilégier les produits 

qui permettent à Vanguard de procurer de la valeur aux investisseurs grâce à des économies d’échelle 

plus substantielles. 

 
 
 
À propos de Vanguard 

Les Canadiens détiennent 42 milliards de dollars canadiens en actifs de Vanguard, y compris des fonds négociés 
en bourse canadiens et américains ainsi que des produits institutionnels canadiens et des fonds communs de 
placement canadiens. Placements Vanguard Canada Inc. gère un actif de 25 milliards de dollars canadiens (au 
30 avril 2020), réparti dans 40 FNB canadiens, 4 fonds communs de placement, 12 fonds à horizon de retraite et 
8 fonds en gestion commune offerts actuellement. The Vanguard Group, Inc. est l’une des plus importantes 
sociétés de gestion de placement au monde et un chef de file dans le domaine des services liés aux régimes de 
retraite d’employeur. Vanguard gère un actif de 5 700 milliards de dollars américains (8 000 milliards de dollars 

https://www.vanguardcanada.ca/individual/indv/fr/product.html#/fundDetail/etf/portId=1904/assetCode=bond/?overview
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canadiens) à l’échelle mondiale, y compris plus de 1 100 milliards de dollars américains (1 500 milliards de dollars 
canadiens) dans des FNB mondiaux (au 30 avril 2020). Vanguard a des bureaux aux États-Unis, au Canada, au 
Mexique, en Europe, en Australie et en Asie. La société offre 425 fonds, y compris des FNB, à plus de 30 millions 
d’investisseurs partout dans le monde.  

Vanguard présente une structure opérationnelle unique. Contrairement aux sociétés ouvertes ou à celles détenues 
par un groupe restreint de particuliers, The Vanguard Group, Inc. appartient aux fonds et aux FNB Vanguard 
domiciliés aux États-Unis. Ces fonds sont, à leur tour, détenus par les clients de Vanguard. Cette structure mutuelle 
unique permet de faire coïncider les intérêts de Vanguard avec ceux de ses investisseurs et façonne la culture, la 
philosophie et les politiques de Vanguard partout dans le monde. Les investisseurs canadiens profitent donc de la 
stabilité et de l’expérience de Vanguard, de ses placements à faibles coûts et de la priorité qu’elle accorde à sa 
clientèle. Pour obtenir plus de renseignements, veuillez visiter vanguardcanada.ca. 

### 
 
Pour en savoir plus, veuillez communiquer avec : 
Matt Gierasimczuk 
Relations publiques de Vanguard Canada 
Téléphone : 416 263-7087 
matthew_gierasimczuk@vanguard.com  
 
Renseignements importants 
 
Les FNB VanguardMC peuvent donner lieu à des commissions de courtage, à des frais de gestion ou à d’autres frais. 
Les objectifs de placement, les risques, les frais et les commissions, ainsi que d’autres informations importantes 
figurent au prospectus; veuillez le lire avant d’investir. Les FNB ne sont pas garantis, leur valeur change fréquemment, 
et leur rendement passé peut ne pas se reproduire à l’avenir. Les FNB VanguardMC sont gérés par Placements 
Vanguard Canada Inc., filiale indirecte en propriété exclusive de The Vanguard Group, Inc. et ils sont offerts partout au 
Canada par l’entremise de courtiers inscrits. 
 
Ce document est fourni à des fins informatives seulement. On ne devrait pas se fier aux renseignements contenus dans ce 
document, ceux-ci ne constituant pas des conseils de placement, fiscaux ou basés sur des recherches. Ce document ne 
constitue d’aucune façon une recommandation, explicite ou implicite, une offre ou une sollicitation d’achat ou de vente de titres 
ou en vue d’adopter une stratégie de placement ou de portefeuille précise. Les opinions et perspectives exprimées dans ce 
document ne prennent pas en considération les objectifs de placement, les besoins, les restrictions, ni les circonstances propres 
à un investisseur particulier. Par conséquent, elles ne devraient pas servir de base à toute recommandation de placement 
précise. 
 
Veuillez consulter votre conseiller financier ou votre fiscaliste pour obtenir des conseils financiers ou fiscaux concernant votre 
situation particulière. 
 
Tous les placements sont assujettis à des risques, dont la possibilité de perdre le capital investi. La diversification ne garantit 
pas un profit et ne protège pas contre les pertes en cas de repli du marché.  
 
Les renseignements, figures et graphiques sont présentés à des fins d’illustration seulement et sont modifiables sans préavis. 
 
Ce document ne constitue pas une offre ni une sollicitation et ne peut être considéré comme étant une offre ni une sollicitation 
par toute personne résidant dans un territoire où une telle offre ou sollicitation n’est pas autorisée ou à toute personne qu’il est 
illégal de solliciter ou à qui il est illégal de faire une telle offre ou si la personne présentant l’offre ou la sollicitation n’est pas 
autorisée à le faire. 
 
Dans ce document, toutes les références à « Vanguard » sont utilisées à des fins de commodité seulement et pourraient faire 
référence, le cas échéant, à The Vanguard Group, Inc. et pourraient inclure ses sociétés affiliées, y compris Placements 
Vanguard Canada Inc. 
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